
 
Nantes, le 5 octobre 2023 
 
 

               Madame Dominique Faure 
         Proviseure du lycée Honoré d’Estienne d’Orves 
 
         A 
 
            Mesdames et messieurs les parents d’élèves 
 

 
 
 
 
Objet : élections au conseil d’administration 
 
 

Mesdames, Messieurs, 

 

Extrait de la Circulaire no 2006-137 du 25 août 2006. Le rôle et la place des parents à l'école. NOR : 

MENE0602215C Conformément à l'article L 111-4 du code de l'éducation, « La régularité et la qualité 

des relations construites avec les parents constituent un élément déterminant dans l'accomplissement de 

la mission confiée au service public de l'éducation. L'obligation faite à l'État de garantir l'action éduca-

tive des familles requiert de soutenir et renforcer le partenariat nécessaire entre l'institution scolaire et 

les parents d'élèves, légalement responsables de l'éducation de leurs enfants. » "les parents d'élèves sont 

membres de la communauté éducative. Leur participation à la vie scolaire et le dialogue avec les ensei-

gnants et les autres personnels sont assurés dans chaque école et dans chaque établissement. Les pa-

rents d'élèves participent par leurs représentants aux conseils d'école, aux conseils d'administration des 

établissements scolaires et aux conseils de classe". 

Ainsi, le vendredi 13 octobre prochain vous serez amenés à élire vos représentants au conseil 

d’administration du Lycée Honoré d’Estienne d’Orves de Carquefou fréquenté par votre enfant. 

Les parents d’élèves mineurs titulaires de l’autorité parentale sont électeurs et éligibles, ainsi que les 

parents d’élèves majeurs. Chaque parent ne dispose que d’une voix, quel que soit le nombre de ses en-

fants inscrits dans l’établissement. S’il y a remariage, les beaux-pères et belles mères, n’ayant pas autori-

té parentale sur l’enfant du conjoint, ne sont à ce titre ni électeurs, ni éligibles. 

Elle se fera uniquement par voie informatique via Pronote (voir tutoriel joint à ce courrier). 

Pour toute difficulté dans cette procédure, vous pourrez envoyer un mail à   l’adresse 

ce.0442834s@ac-nantes.fr ou appeler le lycée au 02-28-34-20-70. 

Elle s’ouvrira du lundi 9 octobre à 9h00, et fermera le vendredi 13 octobre à 16h00. 

Vous trouverez, en pièces jointes : 

- un tutoriel pour procéder au vote qui également disponible sur le site du lycée 

- les professions de foi des associations de parents d’élèves  

 

Comptant sur votre participation. 
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